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Décision Générale modern

Décision n° 77-127/PR/CAB DU 11 AOÛT 1977
n° 77-127/PR/CAB

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

11 août 1977

Numéro JO

n° 6 du 29/08/1977
Date  du numéro

29 août 1977

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de :MM Ahmed Dini Ahmed. Premier ministre, Saad Warsama Dirieh, vice-président de l’Assemblée nationale, Ahmed 

Youssouf Ahmed, ministre de la Santé, Houssein Hassan Banabila; ministre de l’Education nationale, Abdillahi Ardeyeh 

Abaneh, interprète, sont mis en position de mission pour se rendre à compter du 11 août 1977 en Arabie saoudite et à Abu 

Dhabi. Lire :Ahmed Dini Ahmed, Premier ministre, Saad Warsama Dirieh, vice-président de l’Assemblée nationale, Ahmed 

Youssouf Ahmed, ministre de la Santé, Houssein Hassan Banabila, ministre de l’Education nationale, Abdillahi Ardeyeh 

Abaneh, Youssouf Ahmed Djene, députés et M. Abdoulaziz Bawazir, interprète, sont mis en position de mission pour se rendre, 

à compter du 11 août 1977, en Arabie saoudite et à Abu Dhabi. Le reste sans changement.
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